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GENDER MAINSTREAMING (GM): 
GÉNÉRAL 



Qu’est-ce que le GM? 

= stratégie 
• depuis 1995  
• appliquée à l’échelle internationale 
• pour réaliser l’égalité entre les femmes et les 

hommes et combattre les discriminations 
• dans tous les domaines qui concernent des 

personnes 
• perspective de genre à tout moment du cycle 

politique (l’analyse, la préparation, la mise en 
œuvre ainsi que le suivi et l'évaluation) 



Pourquoi le GM? 

meilleure politique: 

• qui répond aux besoins réels de tous les 
citoyens: les hommes et les femmes, les 
garçons et les filles 

• qui analyse la situation actuelle 

• qui développe des politiques visant à éliminer 
les inégalités 

• qui offre plus de transparence 



Qui est impliqué dans le GM? 

• toute administration publique tient 
obligatoirement compte d’une perspective de 
genre (transversalité) 

• les structures spécifiques pour l'égalité de 
genre 

 

 



GM: oui, si 

• base juridique (y compris des arrêtés 
d’exécution) 

• engagement politique pour l'égalité de genre 

• plans d'action 

• méthodes, outils et statistiques 



 
LA SITUATION EN BELGIQUE 

 



GM: législation 

• Niveau fédéral: Loi visant au contrôle de l'application des résolutions de la 
conférence mondiale sur les femmes réunie à Pékin en septembre 1995 et 
intégrant la dimension du genre dans l'ensemble des politiques fédérales (étendue 
à l'identité de genre et l'expression de genre par la loi du 22 mai 2014) 

• Flandre: Gelijke kansendecreet 2008 (Open Coördinatie Methode) 
• Région de Bruxelles Capitale: Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-

Capitale du 24 avril 2014 portant exécution de l'ordonnance du 29 mars 2012 
portant intégration de la dimension de genre dans les lignes politiques de la 
Région de Bruxelles-Capitale 

• Walonnie: Décret du 3 mars 2016 visant à la mise en œuvre des résolutions de la 
Conférence des Nations unies sur les femmes à Pékin de septembre 1995 et 
intégrant la dimension du genre dans l'ensemble des politiques régionales, pour 
les matières réglées en vertu de l'article 138 de la Constitution 

• Communauté française: Décret du 7 janvier 2016 relatif à l'intégration de la 
dimension de genre dans l'ensemble des politiques de la Communauté française 
 
 
 



GM: plans 

• Niveau fédéral (2015): Plan fédéral relatif à la mise en 
œuvre du gender mainstreaming (2015-2019) 

• RBC (2015): L'intégration de la dimension de genre dans 
les politiques régionales: plan régional 2015 -2019 

• Flandre (2015): Doelstellingenkader Vlaams Horizontaal 
Gelijkekansenbeleid 2015-2019  

• Wallonie (2015): 1er Plan wallon de Gender 
Mainstreaming 

• FWB (2016): plan Égalité-Diversité au sein la Fonction 
Publique 

 

 

 

 

 

 

 



GM: engagement 

• dirigé par un groupe interdépartemental de 
coordination (GIC), constitué  par 
– un.e  représentant.e du/de la ministre et/ou d’ un.e 

secrétaire d’état  
– des fonctionnaires de niveau A (ou B) des différentes 

administrations 

• présidence: 
– niveau fédéral: un membre de la direction de l’Institut 

pour l’égalité des femmes et des hommes 
– niveaux regionaux: un.e représentant.e du/de la 

ministre ou secrétaire d’état pour l’égalité de genre 



GM: méthodes & instruments 

• « test gender » 
– évaluation préalable 
– mesure des conséquences potentielles des projets de 

réglementations sur la situation respective des 
femmes et des hommes 

– vise à susciter une réflexion transversale pour 
améliorer la qualité des politiques publiques chez les 
fonctionnaires responsables 

• gender budgeting 
• manuels / formations / experts 
• statistiques et indicateurs de genre 

 



 
GM THROUGH OPEN DATA, 
OPEN DATA THROUGH GM 

 



GM: état de la situation 

• conditions pour la réussite de GM remplies: la 
législation, les plans d'action, l'engagement 

• question transversale: 
– en termes de contenu: toutes les politiques 

– en termes des impliqué.e.s: toutes les 
administrations et les responsables politiques 

• méthodologie: besoin des données ventilées 
par sexe et des indicateurs de genre dans 
chaque phase de politique 

 



Open data: état de la situation 

• obligation légale, plans d’action et engagement 
(→ catalogues de données ouvertes) 

• question transversale:  
– contenu:  tous les domaines politiques 

– acteurs impliqués: 
• toutes les administrations et les responsables politiques 

• les entreprises 

• la société civile  

• méthodologie: possibilité de disposer d’un vaste 
gamme de données ventilées par sexe 

 



GM & open data: win-win (1)? 

• “matière première”: obligation de 
développement de statistiques sexuées 
et d’indicateurs de genre 

• utilisations et réutilisations des 
“données genre”: domaine en pleine 
expension 

• acteurs impliqués par plans GM = 
potentiels “advocates” de l’open data 



GM & open data: win-win (2)? 

Garanties  

• repérabilité des jeux de données (fenêtres de 
recherche, mots-clés contrôlés, tags) 

• transférabilité de l'indexation 

• uniformité de l'indexation 



 

Merci! 
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